
 

 

Mesdames et Messieurs, 

  

La campagne 2025 du dispositif régional BIENVENÜE_Bretagne - Accueil des chercheuse et 

chercheurs internationaux en post-doctorat, est ouvert jusqu’au vendredi 30 mai 2025.  

  

L'appel à projets régional est disponible via l’ENT de la DRI : Bienvenüe ou sur le site de la Région 

Bretagne : https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/bienvenue-bretagne/ 

  

Objectif : 

  

>> Développer l’excellence et la visibilité internationale de la recherche bretonne s’inscrivant dans 

les priorités définies par la Région Bretagne (Smart Specialization Strategy - S3 et priorités 

régionales thématiques) ; 

>> Favoriser l’implantation et l’intégration de nouvelles compétences, et renforcer durablement 

l’attractivité de la Bretagne dans ses domaines forts de recherche et d’innovation ; 

>> Contribuer à l’émergence de nouvelles thématiques et renforcer le potentiel de recherche en 

Bretagne 

  

Modalités de dépôt : 

  

Le dossier est à compléter à la fois sur l'Extranet et via le formulaire de candidature complémentaire 

à remplir en français (15 pages maximum), disponible dans l’extranet Région "Documents à 

télécharger" et à déposer dans les pièces à joindre à votre demande. 

Pour être complète, la demande devra également comprendre le CV du porteur de projet (CV ANR 

préconisé) ainsi que le CV du.de la post-doctorant.e, si identifié.e au stade du dépôt de la demande. 

  

NB : un porteur de projet ne peut déposer qu’un seul projet par campagne 

  

Modalités d’intervention et critères d’éligibilités : 

  

>> Le projet d’une durée de 18 ou 24 mois visant l’accueil d’un.e post-doct ayant passé au minimum 

18 mois à l’étranger entre le 1er mai 2022 et le démarrage du projet ; 

>> Seuls sont éligibles les coûts salariaux du·de la post-doctorant·e, ce qui comprend le salaire net, 

les cotisations sociales et les provisions correspondant aux allocations pour perte d’emploi ; 

>> Un salaire minimal de 54 000€/an sera exigé ; 

>> Le montant de l’aide varie selon la durée prévisionnelle du projet : 

• 60 750 € minimum pour un projet d’une durée de 18 mois 

• 81 000 € minimum pour un projet d’une durée de 24 mois 

>> Pour votre calcul du coût salarial, la grille de rémunération UR (chercheurs contractuels) est 

disponible via l'ENT de la DRI : Bienvenüe 

 

Dans tous les cas, la subvention accordée par la Région s’élève à 75 % des coûts éligibles induits 

par le projet et est plafonnée à 100 000€ par projet quelle qu’en soit la durée. Les 25 % de 
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cofinancement demandés aux porteurs de projets ne peuvent porter que sur les coûts éligibles, 

c'est-à-dire les coûts salariaux. 

 

Important : 

  

>> Pour un projet avec un co-financement ANR affiché, vérifiez l’éligibilité de votre dossier au 

regard des conditions décrites à l’étape 3 du règlement BIENVENÜE_Bretagne ; 

>> Les projets devront avoir débuté (embauche du-de la post-doctorant-e) avant le 02 janvier 2027, 

il n'y aura aucun report possible ; 

>> Si un démarrage du projet est envisagé avant la date de la commission régionale du 1er décembre 

2025 (qui vote les soutiens "BIENVENÜE_Bretagne" attribués), l'indiquer clairement dans le 

dossier extranet ; 

>> le dispositif n’impose pas de partenariat, néanmoins dans le cas où le projet implique une ou 

plusieurs structures partenaires, les dépenses doivent respecter les conditions prévues dans l’appel à 

projets (point 6) et leur participation doit être clairement indiquée dans le dossier de demande (par 

exemple, demande de prise en compte de dépenses venant du CNRS pour le cofinancement du 

projet). 

  

Calendrier :  

  

1) Compléter le dossier en ligne sur l'extranet Région jusqu'au vendredi 30 mai 2025 : 

https://region.bretagne.bzh/rech/ui  

N.B. : Pour pouvoir déposer un projet sur l'extranet, un compte chercheur doit être créé 

préalablement en suivant le lien suivant : https://region.bretagne.bzh/moncompte/ 

2) Transmettre à la DRI (fichier unique à dri-pole-recherche@univ-rennes.fr) pour le lundi 26 mai 

au plus tard : 

    - une copie du dossier extranet. 

    - un avis et un classement de l'unité, si plusieurs demandes,. 

  

Je vous invite à me contacter dès la phase de montage de votre dossier, en amont du dépôt dans 

l'Extranet. 

  

Merci de bien vouloir diffuser cet appel à candidature le plus largement possible au sein de votre 

unité de Recherche.  

  

Bien cordialement, 

 

 

Eléna SEIGNEUR  

Assistante Administrative pour les 
projets avec les Collectivités Locales  
 

Université de Rennes  
Direction de la Recherche et de 
l'Innovation (DRI)  
Pôle Recherche  
2, rue du Thabor 
CS 46 510 
35 065 Rennes cedex  

+33 (0)2 23 23 53 86  
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Absente le mercredi 

 


